
 

 
Metz, le 17/10/2023 

COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CSE 

d’ETABLISSEMENT 

Du 17 octobre 2023 
 

La délégation Force Ouvrière était composée de : Jean-Pierre MENGEL, Pascale CODIROSSO, Guy Di-Marco et 
Claire JEANNIN. 
 
Représentant Syndical : Abdelhakim ABOULOUKOUL  

 
Séance présidée par Steve JECKO DR assisté de Laura FEOLI. En présence d’Audrey KOHLER (DRH), Philippe 
BLONDELET (Directeur régional de l’ingénierie et de l’innovation), Carine STEINMETZ, Thierry ZITTER, Laetitia 
GUMMEL et Magali ANTONIO 

 

Ordre du jour 
1. Informations du Président. 
2. Approbation PV du CSE du 19 septembre 2023 
3. Point sur le remboursement des sommes prélevées indument sur le compte fonctionnement 
du CSEE Afpa Grand Est. 
4. L’emploi : 
4.1 Mouvements du personnel CDI, CDD 
(Tableau de sortie CDI avec les motifs) 
4.2 Recrutements en cours. 
5. Production à fin septembre 2023 HTS et chiffre d’affaires à fin aout et résultat économique 
trimestriel (Carine Steinmetz). 
6. Nous constatons le non-respect des accords : 
6.1 Priorité de recrutement 
- Présentation du process de recrutement centres / DR (qui fait quoi ?) 
- Concernant les critères de recrutement, les attendus et ce qui est vérifié (quoi, qui vérifie) 
avec un focus recrutement formateurs. 
6.2 GEPP et mobilité. 
7. Information sur le process Garantie d’Activité et d’Employabilité via la Mobilité Temporaire. 
8. Plan de développement 2024 
9. Suivi des plans d’actions : 
9.1 Présentation de l’analyse suite à l’enquête de mars 2023 sur les collaborateurs de la ligne 
développement 
9.2 Mise en place des collectifs métiers de la ligne développement, thèmes des collectifs 
métiers retenus par les salariés sur les différentes lignes. 
9.3 Intervention de M Blondelet sur le plan d’action concernant les CRA. 
10. Présentation du plan d’action de la direction suite aux propositions de la commission 
multimodalité. 
11. Présentation de la stratégie de l’Afpa Grand Est sur l’apprentissage : 
- Analyse de l’existant : résultats, atouts, manques identifiés et chiffrés. 
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- Objectifs et plans d’amélioration. 
12. Validation des règles d’utilisation du budget QT / RPS, niveau et nature des dépenses par 
centre 
13. Information/ Consultation sur le process de reclassement de M. MANTZER dans le cadre 
d’une inaptitude constatée par le médecin du travail. 
14. Retour du DC de St Avold suite à l’inspection du site par la CSSCT en novembre 2022 
15. Suivi des engagements de la direction. 
16. Divers. 
 
 

1 Informations du Président 

France Travail : 
Un courrier du Président François Bonneau confirme 1 second plan d’investissement de 3,9 mds € sur 
4 ans (2024/2027) et 2,7 mds € pour les demandeurs d’emploi.  
 
Avenant du marché AFC : 16 millions d’euros. 
Nous avons signé des avenants du marché AFC (Action de formation conventionnée) jusqu’à fin 2024. 
On ne change rien sur les formations POEC, POE, FIFE… 
La région pourrait faire un appel d’offre supplémentaire en fin d’année ou début 2024, rendez-vous 
fin novembre pour confirmation.  
Les marchés pôle emploi seront reconduit jusqu’à fin 2024. 
 

    Le DR nous informe que les MNSP, déclic, Promo 16/18 et prépa compétences sont 
prolongées pour 4 ans pour 20 M€. 
Pour l’AFPA la région doit investir dans des sections préparatoires pré-professionnalisante vers une 
qualification : bâtiment, industrie, tourisme etc… 
 

Pour Force Ouvrière 
 
DR : Pour l’AFPA la région doit investir dans les préparatoire pré-professionnalisante vers une qualification : 
bâtiment, industrie, tourisme etc… 
F.O. : Ce serait un juste retour à notre cœur de métier et les prérequis et le projet professionnel des stagiaires, 
n’en seraient que meilleur. Depuis le temps que nous le demandons ! 
DR : Réponse en fin d’année. 
 

2 Approbation du PV du 29 septembre 2023. 

Le PV est approuvé à l’unanimité. 
 

3 Point sur le remboursement des sommes prélevées indument sur le compte 

fonctionnement du CSEE Afpa Grand Est. 

 

Le trésorier explique que des amendes étaient prélevées sur le compte de fonctionnement du 
CSEE. Après enquête, ces prélèvements sont dus au non-respect au niveau de l’AFPA national 
de l’obligation de retour des enquêtes INSEE malgré les relances.  
 

Le CSE a été remboursé ce jour. 
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4.1 Mouvements du personnel CDI, CDD 

 
Entrées CDI : 4    Sorties CDI : 2 (2 démissions) 
Entrées CDD : 12    Sorties CDD : 31 
 
 

Pour Force Ouvrière 
Nous constatons encore et toujours un nombre important de contrat précaire ? 
DRH : 21 CDD ont été passé en CDI à novembre 2023. 

4.2 Recrutements en cours 
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Pour Force Ouvrière 
 
Un formateur s’est vu arrêter son contrat (CDD). On lui a indiqué qu’il était non-prioritaire sur le poste en CDI. 
Entre-temps, on a embauché un autre formateur en CDD. 
 
DRH : Ce salarié a raté ses essais professionnels. 
 
F.O. : Ce qui nous dérange, c’est le non-respect des engagements pris en CSE et le manque d’explication au 
salarié de la rupture de son contrat.  
 
DRH : Nous allons l’appeler pour lui expliquer. 
 
F.O. : Plusieurs autres collègues ont été remerciés sans explications (Promo 16-18). Ces salariés, passé 18 mois, 
sont systématiquement remplacés par de nouveaux CDD. A quand la déprécarisation, sachant que ces dispositifs 
sont renouvelés. Nous ne sommes plus dans de l’accroissement d’activité ?  

 
 

5 Production à fin septembre 2023 HTS et chiffre d’affaires à fin août et résultat économique 

trimestriel (Carine Steinmetz) 

HTS par centre 

 
Chiffre d’affaires par centre 
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 Pour Force Ouvrière 
 
Nous avons externalisé la restauration afin de faire des économies, force est de constater que nous en sommes 
loin.  

 
 
  

6 Nous constatons le non-respect des accords : 

6.1 Priorité de recrutement 

- Présentation du process de recrutement centres / DR (qui fait quoi ?) 

6.2 GEPP et mobilité. 

 

 

 
 

- Concernant les critères de recrutement, les attendus et ce qui est vérifié (quoi, qui vérifie) 

avec un focus recrutement formateurs. 
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Recrutement CDD 
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6.2 GEPP et mobilité. 

 

7 Information sur le process Garantie d’Activité et d’Employabilité via la Mobilité 

Temporaire. 
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Recrutement de 72 formateurs itinérants 
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DRH : La plateforme de mobilité SARA est une opération qui consiste à inscrire les formateurs en sous activités 
structurelle ou sans activité temporaire. Le manager va l’accueillir lors d’un entretien formel pour présenter la 
démarche et avoir l’aval du salarié. Ils recensent également les autres compétences et les besoins en 
accompagnement (Formation etc…) 
 

Pour Force Ouvrière 
 
Il faudrait être vigilant sur les limites géographiques de mise à disposition.  
Attention à bien respecter cette procédure qui prévoit un entretien avec son N+1 afin de prendre en compte l’avis 
du salarié et l’accompagner pour éviter la frustration (Risque de RPS). On doit également lui expliquer clairement 
ses droits dans le cadre de l’accord GEPP.  
 
Fo. : La notion de sous-activité et les conditions liées à la GEPP sont flous, c’est une des raisons pour lesquelles 
nous n’avons pas signé cet accord. 
 
Si le salarié n’accepte pas la mobilité que se passe-t-il ? Obligation de poser des congés ? Comment combler ? 
Les réponses en séances ne sont pas très claires. 
 
Le salarié identifié sur cette plateforme devient itinérant sans en avoir les avantages !? 
 
N’hésitez pas à nous interpeller en cas de besoin. 
 

 



Compte-rendu Force Ouvrière du CSEe du 17 octobre 2023 Page 12/21 

 

 

8 Plan de développement 2024 
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Pour Force Ouvrière 
 
 
Fo. : Il manque des chiffres sur les 72 millions de C.A ? 
 
Magali ANTONIO : Il n’y a pas tout, il manque l’accompagnement etc… soit 40 millions. 
 
Fo. : Quid de la mobilité des plateaux techniques ? Quels sont les freins ? 
 
Magali ANTONIO : Nous allons partir de la demande d’un client sur les bassins où nous ne sommes pas. Il faudra 
regarder la faisabilité en fonction de la distance, de la technique et des conditions financières et non celles du 
marché. La projection sur les modalités sera prioritairement sur les modalités comme présenté par Philippe 
BLONDELET. 
 
Fo. : Les entreprises jouent-elles le jeu sur l’accompagnement des apprentis. Ont-elles conscience des enjeux ? 
 
Magali ANTONIO : Nous avons des grands comptes avec une vraie culture des TPE/PME. Il faut accompagner 
ces derniers car ils n’ont pas toujours les moyens d’intégration d’un salarié en apprentissage. Nous demandons 
à chaque chargé de clientèle d’incorporer la formation MATU (certification relative aux compétences de maître 
d’apprentissage/tuteur). 
 
 
 

 

9 Suivi des plans d’actions : 

9.1 Présentation de l’analyse suite à l’enquête de mars 2023 sur les collaborateurs de 
la ligne développement 

 

 

9.2 Mise en place des collectifs métiers de la ligne développement, thèmes des 
collectifs métiers retenus par les salariés sur les différentes lignes. 

 

 

9.3 Intervention de M Blondelet sur le plan d’action concernant les CRA. 

 

Pour Force Ouvrière 
 
 
Fo. : 50% du temps des CRA est consacré à de la saisie, voire double saisie de données, notamment lors des JPO. 
Une partie de votre analyse montre qu’il y a un manque de communication entre les RF et les CRA et donc une 
conséquence sur les organisations du travail. 
 
Philippe BLONDELET : J’ai proposé au DR de revoir cette organisation. RF et RAP sont dans le même cas. 
L’ingénierie de parcours et celle de formation sont cloisonnées alors que certaines problématiques sont 
communes. La question de décloisonnements est d’actualité ? Je constate que lorsque les 2 se parlent, cela 
permet de travailler ensemble sans passer par la hiérarchie. 
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Fo. : Nous sommes d’accord avec la délégation Sud quant à créer un collectif de travail des CRA. 
 
Philippe BLONDELET : Il faut libérer du temps pour le permettre et ne surtout pas se délester sur les AFR.  
 
Cependant une partie du temps administratif est incompressible (30%). 
 
 

 

 

 

10 Présentation du plan d’action de la direction à la suite des propositions de la commission 

multimodalité. 

 

Philippe BLONDELET : Nous constatons un problème structurel. 

 
PB : Nous avons un problème de communication vis-à-vis des stagiaires avant l’entrée en formation. Ils doivent 
être clairement renseignés sur les modalités de leurs formations et non pas le découvrir à l’entrée. 
Sur l’ingénierie pédagogique, la plateforme régionale tertiaire permettra de façon fluide de gérer la complexité 
pédagogique. 
Sur l’ingénierie de parcours, nos maquettes pédagogiques sont différentes, il faut les rendre fongible. C’est à 
analyser. 
 
Mutimodalté : 
 
Philippe BLONDELET : Ce dispositif n’est pas prévu pour l’alternance ou alors que des alternants. 

 

Pour Force Ouvrière 
Fo. : Combien de stagiaires sur ce dispositif ? 
 
Philippe BLONDELET : 18 stagiaires (6 en présentiel et 2x6 à distance) 
 
Fo. : Combien de formateurs par titre ? 
 
Philippe BLONDELET :  1 formateur métier et 1 formateur accompagnateur.  
 
Une plateforme de 5 centres (Strasbourg, Mulhouse, Golbey, Nancy et Reims) et 8 titres avec la modalité de 
l’hybridation inversé. 
Le formateur reste sur son centre avec des stagiaires en face à face et des stagiaires à distance. 
Le formateur n’aura plus qu’un titre à gérer avec un seul parcours.   
 

 

11 Présentation de la stratégie de l’Afpa Grand Est sur l’apprentissage : 

Analyse de l’existant : résultats, atouts, manques identifiés et chiffrés. 

Objectifs et plans d’amélioration. 
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Pour Force Ouvrière 
 
F.O. : Lorsque vous parlez d’entrée en mars avril juin et septembre octobre, n’est-ce pas dû aux abandons des 
étudiants ? Ne faudrait-il pas les capter ? 
 
Laetitia GUMMEL : C’est compliqué de passer de l’université à la formation professionnelle. 
Magali ANTONIO : Peut-être imaginer une programmation qui le prévoit ? 
 
DR : Je vous rejoins, il y a des décrocheurs au 1er trimestre (10%). Il faudrait proposer également en fin d’année 
et canaliser. 
 
Laetitia GUMMEL : Nous allons créer un environnement propice à l’alternance en allant dans tous les centres et 
également sous forme de séminaires. 

 

12 Validation des règles d’utilisation du budget QT / RPS, niveau et nature des dépenses par 

Centre 
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Pour Force Ouvrière 
 
Extrait de l’accord QT/RPS du 26 novembre 2010 « Afin de permettre à chaque Directeur/trice de centre de 
mettre en place une action permettant l’amélioration des conditions de travail sur son centre, il est alloué à 
chaque directeur de centre un budget spécifique. » 
 
Fo. : Nous découvrons au travers nos réunions dans les centres que ce budget est à la charge des centres ! 
 
Ce n’est pas ce qui été prévu par l’accord. 
 
 

 

13 Information/ Consultation sur le process de reclassement de M. MANTZER dans le cadre 

d’une inaptitude constatée par le médecin du travail. 

 

Pour Force Ouvrière 
 
Aucune solution n’a été trouvée hormis la proposition d’un poste de directeur. Le licenciement est donc acté. 
Nous nous sommes abstenus et nous rappelons que nous sommes contre les licenciements systématiques en cas 
d’inaptitude. 
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14 Retour du DC de St Avold suite à l’inspection du site par la CSSCT en novembre 2022 

 

 

 

 

 

15 Suivi des engagements de la direction. 

 
Point sur les dispositifs JOB ACADEMIE, PREPA-COMPETENCES, PACE, DECLIC par site  

 
FO souhaite disposer des effectifs inscrits dans chaque dispositif centre par centre. 
 

 
La Directrice Régionale des Ressources Humaines indique que ces données seront publiées dans la BDES. 
 

La Présidente avait proposé un webinaire pour former sur les défibrillateurs et leur utilisation, suivi 
d’une invitation à s’inscrire à la formation SST. 

 

DRH : Un rappel sera fait aux directions de centre. 

 

16 Divers. 

 

        R.A.S 
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CONTACTS F.O. 
 

Départements Représentants FO Mandats Contacts 

67 
68 

Jean Pierre MENGEL 

Délégué Syndical Régional  
Elu au CSEe 
Elu au CSEc 

Secrétaire de la CSSCTe 

jean-pierre.mengel@afpa.fr 
06 86 52 06 05 

Pascale CODIROSSO 
Elue au CSEe 

Présidente des ASC 
pascale.codirosso@afpa.fr 

03 89 21 54 08 

Claire JEANNIN Elue au CSEe 
claire.jeannin@afpa.fr 

06 74 33 03 57 

Nicolas BIHLER Délégué Syndical Régional 
nicolas.bihler@afpa.fr 

06 11 39 70 41 

Catherine LETELLIER Elue suppléante au CSEe 
catherine.letellier@afpa.fr 

07 60 24 59 93 

54 
55 
57 
88 

Guy DI-MARCO 
Délégué Syndical Régional  

Elu au CSEe 
guy.di-marco@afpa.fr 

03 87 31 73 54 

Jean Jacques 
FREUDENREICH 

Elu suppléant au CSEe 
jean-jacques.freudenreich@afpa.fr 

06 47 69 42 72 

08 
10 
51 
52 

Abdelhakim 
ABOULOUKOUL 

Délégué Syndical Régional  
Représentant Syndical au 

CSEe 

abdelhakim.abouloukoul@afpa.fr 
06 21 95 73 22 

 
FO c’est quoi ? 
FO est un syndicat qui puise son origine dans la première Confédération interprofessionnelle, créée à Limoges en 
1895, qui se nommait : Confédération Générale du Travail. Cette “CGT”, à l’époque, avait pour seul objet, la 
défense des intérêts des salariés. Par la suite, ce syndicat a subi l’influence politique des communistes, qui provoqua 
plusieurs scissions. Tous ceux qui étaient attachés à l’indépendance syndicale condamnèrent et refusèrent la 
politisation de la CGT et sa soumission au Parti Communiste Français. C’est alors, par conviction, qu’ils créèrent 
(avril 1948) la Confédération Générale du Travail. 
 
FORCE OUVRIERE (CGTFO). 
Mais pourquoi avoir conservé le sigle CGT ? 
Bien sûr, par fidélité à l’idéal de liberté et d’indépendance syndicale, qui était à l’origine de la création du 
mouvement syndical interprofessionnel, mais aussi pour garder ses racines et continuer le véritable syndicalisme 
indépendant. Aujourd’hui FO - historiquement et juridiquement la CGTFO - est le seul syndicat français libre 
et indépendant à l’égard du patronat, des gouvernements, des partis politiques et, de façon générale, de toute 
influence extérieure au syndicat. 
C’est sa force, c’est votre force. 
 
  FO-Cadres est un lieu de réflexion et d’échange en développant un mode de   
 liaison efficace et permanent de l’organisation syndicale avec les mondes étudiant,   
 universitaire, scientifique et technique. 
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